
CDC, Siyaha Capital etc. : le
ministère nous répond
Suite à notre article “Tourisme : le ministère des copains et des coquins”,
nous venons de recevoir un « droit de réponse » non signé de la part du
ministère du Tourisme ; un droit de réponse qui ne répond à rien et nous
laisse perplexes quant à la compétence et à la sincérité de ses rédacteurs.
Nous le publions avant d’y apporter les précisions nécessaires :

 

« Suite à votre article paru dans votre livraison du 13 novembre 2014
intitulé “le Ministère des copains et des coquins” relatif à la polémique
autour de la table ronde organisé par la ministère du tourisme sur les
Investissements touristiques avec la CDC et auquel ont été conviés à une
prise de parole «Syaha Capital», le «Fond Culturel pour l’Héritage » et
l’auteur du livre « Repenser le tourisme « Mounir Sahli, il y’a lieu de
revenir sur quelques points pour lever certaines incohérences.

Avant cela, le Ministère du tourisme s’étonne de la teneur de cet article qui
porte atteinte au Ministère dont les responsables et l’ensemble de ses
équipes ne sont mus que la seule volonté de s’inscrire dans l’action. Au
quotidien, ils s’évertuent à essayer d’apporter les meilleures solutions aux
problèmes structurels du secteur dont la question de l’investissement. Le
Ministère du Tourisme dément à ce propos et formellement toutes formes de
copinage et de favoritisme privilégiant la transparence totale et la
concertation permanente avec toutes les parties concernées. Il déplore ainsi
toutes les allégations mentionnées par l’auteur de l’article qui aurait pu
respecter les règles les plus élémentaires du métier de journaliste et
s’assurer de la véracité de ses propos auprès des parties concernées y
compris les services du Ministère du tourisme.

L’ambition de ce débat est de faire émerger une nouvelle approche de
promotion des investissements à travers le recours à d’autres formes de
financements. L’ambition est de déboucher sur d’autres reflexes innovants en
la matière.
Les explications des responsables de la CDC quant son rôle, sa mission et ses
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prérogatives ont été exhaustifs dans leur communiqué. Celui-ci a eu le mérite
de dénuder les raccourcis hâtifs de l’auteur de l’article de tout fondement
(lire les réponses de la CDC parues sur le site official de la CDC).

D’autre part, il s’agit de noter que:

1/Le workshop a enregistré la participation de banquiers, hôteliers,
investisseurs des différents secteurs, des représentants de la Fédération
Tunisienne des Agents de Voyages (FTAV) et de la Fédération Tunisienne de
l’Hôtellerie (FTH)…

2/ La CDC est le partenaire du tourisme tunisien dans cette initiative et le
pilote de cette opération et celles à venir. A un moment où l’économie
tunisienne se porte au plus mal et où les appels à un partenariat Public/
Privé se multiplient, le ministère du tourisme s’engage à défricher de
nouvelles pistes pour promouvoir l’Investissement.
La répartition des tâches pour ce workshop et pour les actions à venir sont
et seront une émanation d’un travail d’équipes de directeurs de
l’administration et de la CDC, d’experts, de professionnels du tourisme…

3/ Swicorp a intégré «Syaha Capital» depuis plus d’une année. Partenaire de
la CDC, un accord d’intention a été signé le 7 décembre 2012 et la société
Syaha a été créée le 30 décembre 2013.
Le fond ambitionne de lever 500 millions de Dollars US d’ici Juin 2015 et
l’approche d’une levée de fonds dans les pays du Golfe est inspirée de ce qui
a été fait par le Maroc qui a levé 1500 Millions de Dollars U. La Tunisie se
range ainsi du côté de l’Égypte en créant une initiative similaire.
Les projets présentés à ce jour de «Syaha Capital» sont des partenariats avec
des privés pour qui le financement traditionnel est arrivé à ses limites.

En effet, l’idée du fond «Syaha Capital» est de soulager le secteur en
investissant dans des unités existantes en y injectant des fonds propres en
partenariat avec des promoteurs intervenants afin d’améliorer la rentabilité
de ces unités et surtout pour diversifier l’offre et répondre à une demande
spécifique notamment dans la catégorie haut de gamme.

4/Cette démarche s’inscrit parfaitement dans la « Vision 3+1 » du Tourisme
Tunisien qui porte sur la qualité, la diversification, la régionalisation, le
« branding » et la gouvernance. Elle est même une des illustrations de la



transformation en cours des institutions, comme celle de l’Agence Foncière
Touristique (AFT) qui se doit de changer de modèle pour plus de modernité.

5/Alors que certains médias se demandent quelle opportunité représente cette
problématique et au delà de cette fausse polémique, il s’agit de répondre aux
questions suivantes : Comment financer les nouveaux projets du tourisme
tunisien ? Comment redynamiser le secteur et changer le visage du tourisme
tunisien de demain ? Comment mettre à niveau la destination ? Comment
révolutionner le tourisme en harmonie avec la mission d’intérêt général et de
notre responsabilité à créer des emplois, faire rejaillir ce secteur sur
l’ensemble de l’économie et générer de la croissance ?…

Alors que l’investissement est l’une des missions du Ministère du tourisme,
c’est une des urgences pour la Tunisie… » 

La réponse de Lotfi Mansour :

A la lecture de ce droit de réponse (envoyé aussi à notre confrère Business
News), j’ai envie de paraphraser Winston Churchill : « le ministère ne dit
rien et il a besoin de six jours pour ne rien dire ».
En effet, notre article publié le jeudi 13 courant pourrait se résumer autour
de deux informations précises :

1) Le PV de réunion : celui-ci montre sans équivoque et sans aucune autre
possibilité d’interprétation le rôle prédominant attribué à Siyaha Capital
dans la Table Ronde et dans le projet de voyage. Le prétendu « droit de
réponse » ne fait aucune allusion à ce PV. Siyaha Capital, quoi qu’en dise
Mme la Ministre, est un fonds d’investissement privé dont le GP (c’est-à-dire
general partner et donc patron) est SWICORP avec une participation de 10% du
capital, et le CDC n’est qu’un “sponsor” de Siyaha Capital même s’il détient
une participation de 30% du capital. Le CDC Gestion est aussi une entité
privée de par la répartition de son capital.

2) Notre crainte de voir le CDC dévier de sa vocation d’organisme public
(notamment à cause de l’absence de contrôle parlementaire voulue par son
“géniteur” Jalloul Ayed et par la répartition du capital de CDC Gestion) : là
aussi, aucune réponse n’est venue apaiser cette inquiétude légitime au vu,
par exemple, de ce qui arrive ces jours-ci au CDG Maroc (partenaire de notre
CDC). En effet, vingt-trois responsables du CDG Maroc sont auditionnés par la



justice marocaine pour dilapidation de deniers publics et, selon notre
confrère marocain Media24.com, « il ressort clairement que le mode de
gouvernement adopté par les instituts publics facilite les abus et l’opacité
des transactions ». Devant de tels risques, le législateur français a préféré
soumettre le CDC français au contrôle d’une commission parlementaire où
figure obligatoirement un membre de l’opposition. Le Maroc aussi prend ce
même chemin.

En Tunisie, Mme Karboul préfère nous parler de « travail d’équipe » entre le
privé et le public ; il ne manque plus que l’“amour réciproque”.

LM

 

Tourisme : le ministère des copains et
des coquins
Les hôtels endettés sont un festin pour lequel de nombreuses personnes et
institutions s’aiguisent les dents depuis un moment. Un dossier dans lequel
le ministère du Tourisme et le gouvernement semblent avoir manqué de
vigilance.

« Je ne suis pas la ministre des hôteliers et des agents de voyages »,
déclarait récemment Amel Karboul, ministre du Tourisme. Elle vient de joindre
l’acte à la parole en mettant son administration au service du fonds
d’investissement Siyaha Capital, créé par son ami Kamel Lazaar, patron de
Swicorp (lire notre article).
En effet, le ministère du Tourisme se prépare à organiser le 14 de ce mois
une « table ronde Workshop projets touristiques » dont les « principaux
acteurs », selon un PV de réunion interne que nous avons pu consulter (voir
document 1), seront « la Caisse des Dépôts et Consignations/ Swicorp/ Action
Stream » à côté de (ou, devrait-on dire, avant) les investisseurs du secteur
et les fédérations professionnelles.
Le même document précise que la liste des bailleurs de fonds à inviter est
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« à préparer par Mme Safia Hachicha » qui n’est autre que la DG de Siyaha
Capital. De surcroît, le premier projet qui sera présenté à ces bailleurs de
fonds est bien entendu celui de Siyaha Capital que dirige cette même S.
Hachicha.
Last but not least, les conclusions de cette table ronde doivent préparer un
voyage dans les pays du Golfe pour rencontrer des investisseurs durant « la
dernière semaine de novembre ou la première semaine de décembre », précise le
document. Pour ce voyage, c’est encore Swicorp qui « identifiera les
investisseurs » à inviter lors du workshop et à visiter lors du déplacement
dans les pays du Golfe. Le ministère se contentera pour sa part des tâches de
secrétariat au profit de Swicorp puisqu’il est précisé que « le ministère se
charge de contacter les ambassades tunisiennes (…) et lancera les
invitations ».



Document 1 : extrait du procès verbal du Workshop Investissement.

http://www.letourismemagazine.com/2014/11/13/tourisme-le-ministere-des-copains-et-des-coquins/document-1/


Gestion privée d’argent public

Ce document éclaire d’un jour nouveau les inquiétudes à l’encontre de Mme
Karboul quant à un conflit d’intérêts entre ses fonctions de Ministre et sa
proximité avec le patron de Swicorp. En effet, comment Mme Karboul peut-elle
prétendre à la promotion de l’investissement direct dans des projets comme
celui de Kerkennah Founkhal, par exemple, en confiant cette promotion à un
fonds spéculatif qui peine à recruter des bailleurs de fonds pour son seul et
unique projet déclaré, qui est de reprendre une douzaine d’hôtels endettés ?
Ce document nous interpelle aussi quant à la déviation de la Caisse des
Dépôts et Consignations de son rôle d’investisseur public. La création de CDC
Gestion en est peut-être une illustration.
La CDC est un organisme public, que son DG Jamel Bel Hadj Abdallah définit
sur son site internet comme « un investisseur avisé de long terme ayant pour
objectif le financement durable au service de l’intérêt général ». Comment un
tel organisme peut-il investir dans la dette des hôtels et, qui plus est, en
cédant la majorité de sa société de gestion (CDC Gestion) à des privés, à
savoir IMBank et le cabinet Action Stream ? (voir document 2)
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Document 2 : liste des souscripteurs CDC Gestion.

Quel hasard a fait que ce “bras financier de l’Etat”, censé investir dans des
secteurs stratégiques et dans les régions défavorisées de l’intérieur, cède
la majorité de sa société de gestion à une banque privée à capitaux étrangers
et à un cabinet dont le patron est un expert italien transfuge de la Banque
Mondiale, tous deux propulsés par Amel Karboul comme « acteurs » de sa table
ronde sur l’investissement ?
La CDC aurait-elle pu agir ainsi si son “fondateur”, l’ex-ministre des
Finances Jalloul Ayed, l’avait soumise au contrôle parlementaire, comme c’est
le cas de son homologue en France par exemple ? Est-ce un hasard si les
actuels dirigeants du CDC et de Siyaha Capital sont tous les deux issus du
cabinet de Jalloul Ayed ? Est-ce aussi un hasard si, parmi tout ce beau monde
se penchant sur la carcasse des hôtels endettés, on retrouve d’ex ou actuels
dirigeants d’un parti politique libéral qu’on dit proche de Kamel Lazaar ? En
prônant le principe cher à ces ultra-libéraux de “partenariats entre le
secteur public et le secteur privé”, le ministère du Tourisme signifierait-il
son engagement au service des fonds spéculatifs et banques d’affaires privées
?
Enfin, par quelle logique Amel Karboul tente-elle aujourd’hui, à quelques
semaines de son départ du ministère du Tourisme, de s’occuper de mener une
action qu’elle sait pertinemment inefficiente, ne serait-ce que par l’échec
du gouvernement à faire voter la loi controversée sur l’AMC ? Une loi qui ne
verra certainement pas le jour, du moins sous sa forme actuelle.
Autant de questions qu’il ne serait pas vain d’élucider dès l’installation du
futur ministre du Tourisme.

LM

Lire aussi “CDC, Siyaha Capital etc. : le ministère nous répond”

Statistiques : mauvais mois d’octobre
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Sur les dix premiers mois, les entrées européennes sont en baisse de 3% par
rapport à 2013.

Le mois d’octobre se solde par une baisse de 12,8% des entrées par rapport au
même mois de 2013, et de 24,4% par rapport à 2010. Le recul des Européens
pour le même mois est de 10,2% par rapport à 2013 et de 36,1% par rapport à
2010.

Le retard cumulé des dix premiers mois de l’année est de 1,1% par rapport à
la même période de 2013 et de 11,7% par rapport à 2010 pour l’ensemble des
entrées. Au 31 octobre, les entrées européennes cumulées sont en baisse de 3%
par rapport à 2013 et de 25,6% par rapport à 2010.



http://www.letourismemagazine.com/wp-content/uploads/2014/11/TABLEAU-ENTREES-10-2014.jpg


Destination Magazine, le nouvel
inflight de Nouvelair

Edité par MCM, le nouveau magazine de bord de la compagnie Nouvelair vient de
faire paraître son premier numéro. Avec son petit format “sac à main”, ses
articles valorisants pour la Tunisie d’aujourd’hui (thalasso, patrimoine,
création, vie culturelle…) et son mini-guide touristique par région, il
offrira assurément une lecture attrayante pour les passagers des vols charter
comme des vols réguliers.

Destination Magazine est un trimestriel édité à 10 000 exemplaires, conçu et
réalisé par MCM. Il dispose d’un lectorat potentiel de 1,5 millions de
passagers, dont 25% en vols réguliers. C’est le quatrième magazine édité par
MCM, après le magazine de bord de Syphax Airlines et les magazines corporate
de Seabels Hotels et Laico Hotels.

Contact : MCM (tél. : 71 749 888 ou en remplissant le formulaire)
Régie publicitaire déléguée : Maghrebiz (tél. 73 21 32 01)

Bijoux d’hier et d’aujourd’hui…
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Lifestyle : design, déco, musique…
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Tourisme local : un simulacre de
promotion

Le ministère du Tourisme peine à dépenser 900 000 dinars qui lui restent dans
le Fonds de Compétitivité. Il vient de lancer pour cela un plan de soutien au
tourisme local consistant à subventionner les agences de voyages qui
proposeraient un package sur les régions du Sud et de Tabarka à des prix
promotionnels.

Jusque-là, l’intention et l’idée sont des plus louables. Le hic, c’est que le
ministère réserve ce soutien aux agences ayant vendu plus de 150 forfaits, et
le limite à la période allant du 15 novembre au 15 décembre, excluant ainsi
les vacances scolaires et incluant le premier tour des élections
présidentielles. Les agences ne disposeront que de quelques jours pour
confectionner leurs packages et les vendre à des Tunisiens occupés à autre
chose que les voyages.

Pour le Sud, le ministère a cru bon d’exclure les hôtels de Douz – on se
demande pourquoi. Concernant Tabarka, il exclut les hôtels de catégories 5
étoiles comme La Cigale, et pour ce qui est des 4 étoiles, concernés par ce
programme, ils sont tous fermés à part le Dar Ismaïl. Que reste-t-il alors de
ce « plan » ? Le goût amer d’une action précipitée qui aurait pu être lancée
depuis un mois, comme c’était prévu.

Une action dont le seul résultat serait au mieux d’améliorer le bilan
d’activité du ministère, et au pire de dilapider un argent public qui aurait
pu servir à mille et un autres usages plus urgents pour le tourisme et
l’économie tunisienne : par exemple, le nettoyage des villes ou même le
comblement du déficit de l’Etat, comme nous le suggère un hôtelier…
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Grève au Djerba Beach : l’arroseur
arrosé
Suite à un avis de grève , le propriétaire de l’hôtel Sentido Djerba
Beach a fermé l’établissement. Ce cas doit alerter l’UGTT pour le maintien
d’un dialogue social constructif…

Suite à un avis de grève à l’hôtel Sentido Djerba Beach, le propriétaire de
l’hôtel (le groupe TTS) n’a trouvé d’autre choix que de fermer
l’établissement. En effet, cet avis de grève pour les 21, 22 et 23 octobre a
été rendu effectif par l’UGTT Medenine au cours d’une réunion de
réconciliation tenue le 20 octobre à la délégation de Djerba-Midoun ; or
Thomas Cook, franchiseur et donc unique commercialisateur de l’hôtel, avait
annoncé sa décision d’annuler toutes les réservations futures sur le Djerba
Beach en cas de grève. La fermeture décidée par la direction en est la
conséquence directe.

Mais là où le bât blesse, c’est que le syndicat, manifestement surpris par la
réaction du propriétaire, est revenu sur sa décision de grève. Preuve que la
voie de la grève n’était pas inévitable. Au moment où nous écrivons ces
lignes, nous ne savons pas encore si TTS et plus précisément son franchiseur
Thomas Cook comptent rouvrir l’hôtel et dans quels délais.

Cet incident, que nous espérons voir se clore au plus vite, est symptomatique
du raidissement des positions de certains syndicalistes, notamment à Djerba.
L’usage à la légère de la grève pourrait inciter à l’avenir les propriétaires
à recourir systématiquement au lock-out ou grève patronale. L’extrême appelle
l’extrême.

Ce cas vient après ceux de l’Hasdrubal Djerba et du Laico Hammamet qui, il y
a quelques mois, avaient décidé la fermeture à cause d’une grève. Il doit
alerter l’UGTT pour le maintien d’un dialogue social constructif où la grève
ne serait que l’ultime recours. Les revendications sont parfois fantaisistes
: le changement d’un ou plusieurs directeurs de l’hôtel, le droit des
employés à composer eux-mêmes leurs menus ou à garer leurs voitures sur le
parking des clients… De telles revendications nuisent à la légitimité
syndicale du moment où elles s’immiscent dans les prérogatives du
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gestionnaire.

Le droit de grève, protégé par la Constitution, ne doit pas s’opposer au
droit au travail, lui aussi constitutionnel, et l’action syndicale ne doit
jamais se confondre avec une forme d’autogestion par les salariés.

LM

Faites la cuisine, pas la guerre

Des jeunes Libyens ont déposé les armes pour apprendre la cuisine en Tunisie…

Ce sont 400 jeunes Libyens qui séjournent actuellement en Tunisie pour des
formations à divers métiers. La spécificité de ces jeunes est qu’ils sont
d’anciens combattants qui appartenaient à divers groupes et milices
paramilitaires en Libye. Parmi ces jeunes, dix-sept ont choisi la spécialité
« cuisine et pâtisserie » et sont accueillis depuis lundi 20 octobre et pour
deux mois dans le Centre de formation hôtelière Kerkouane à Hammamet.

Comme quoi il faut toujours garder espoir…

Coucou, nous revoilà !

letourismemagazine.com est de retour après une attaque malveillante qui nous
a obligés à suspendre le site pendant quelques jours afin de le sécuriser.
Toutes nos excuses à nos lecteurs et merci de votre fidélité.
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Qui est SWICORP ? Que veut-il ?

La banque d’affaires Swicorp et son patron Kamel
Lazaar sont devenus, ces temps-ci, l’objet de
l’intérêt et des rumeurs les plus folles parmi les
hôteliers. Swicorp est-il l’ogre qui veut avaler
tous les hôtels endettés, ou un investisseur comme
il nous en faudrait plusieurs pour assainir le parc
hôtelier tunisien ?

Créée en 1987 et installée en Arabie Saoudite, à Genève, à Dubaï et en
Tunisie, la banque d’affaires Swicorp gère un milliard d’euros d’actifs. A sa
tête, Kamel Lazaar, un Tuniso-Suisse d’une soixantaine d’années dont le nom
se murmure de plus en plus parmi les hôteliers. Il doit cette notoriété
d’abord au fonds d’investissement Siyaha Capital qu’il vient de créer, et
dont la vocation est de lever des fonds pour racheter des hôtels endettés en
Tunisie (on parle de 100 à 200 millions US$). Il la doit ensuite à sa
proximité avec la ministre du Tourisme Amel Karboul, qui le présente à son
entourage en tant qu’ami.

Pour certains, il n’en fallait pas plus pour voir un possible conflit
d’intérêt pour Amel karboul entre ses fonctions de membre d’un gouvernement
décidé à passer une loi controversée sur l’AMC ( voir notre article) et son
amitié pour un supposé bénéficiaire de cette loi. D’autant plus qu’on prête à
ce dernier l’intention de « rafler tous les hôtels endettés ». Or rien n’est
moins sûr : l’appétit de Siyaha Capital se limiterait, selon nos sources, à
une quinzaine d’hôtels. Des hôtels qu’il acquerrait pour certains en
négociant directement avec les propriétaires actuels – qui resteraient
actionnaires – et pour d’autres grâce à un montage financier basé sur la
“dette mezzanine” *. Et c’est là que le fonds Siyaha peut susciter quelques
interrogations.

Un fonds d’investissement comme les autres ?

Présenté sur le site web de Swicorp comme un « philanthrope avide d’art arabe
contemporain », Kamel Lazaar n’en semble pas moins un excellent financier et
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un patron de fonds d’investissement des plus avisés. En effet, selon nos
sources, Siyaha Capital promettrait aux investisseurs un IRR (Internal Rate
of Return, soit la capacité du projet à croître ou à générer des bénéfices)
de 20 à 25% sur la période d’investissement ainsi qu’une multiplication par
trois de leur mise de départ (MoC x 3).

Une telle rentabilité, aussi gargantuesque soit-elle, est toutefois commune à
ce type de fonds d’investissement utilisant la dette dite “mezzanine” * comme
effet de levier. « On appelle ça des achats par LBO (Leveraged Buy-Out, achat
avec effet de levier) ou rachats d’entreprises par endettement », nous a
expliqué un spécialiste. L’objectif, poursuit notre interlocuteur, est « de
faire une croissance modeste de l’entreprise, mais énorme des fonds propres
grâce à l’effet de levier [donc grâce à la dette, ndlr]. La période
considérée pour la réalisation de l’IRR est souvent comprise entre 5 et 7 ans
pour les fonds d’investissement. Pour assurer, par exemple, une croissance de
25% sur 5 ans, on obtient 4,5% par an ; si c’est sur 7 ans ça fait 3,2% par
an. Reste à savoir, conclut-il, si les hôtels en question peuvent assurer une
telle croissance ».

La dette hôtelière est donc une aubaine pour un fonds d’investissement qui
détiendrait le secret non seulement d’enrichir ses membres, mais aussi de
transformer à moyen terme des hôtels déficitaires en entreprises rentables.
Ce secret, selon nos sources, semble être, outre ce qu’on pourrait appeler
une spéculation sur la dette, l’affiliation de tous les hôtels rachetés à des
chaînes internationales et la création par Siyaha Capital de sa propre
société de gestion hôtelière, qui compterait à cette fin des cadres
virtuoses. De tels cadres sont malheureusement inconnus du commun des
professionnels… Il est permis de douter de leur virtuosité.

Vautours et pigeons

Mais là où Swicorp fait preuve d’originalité, disons même de génie, c’est
dans la composition de son tour de table pour créer son fonds Siyaha. C’est
Safia Hachicha, directrice générale de Siyaha Capital, qui livre le profil
des investisseurs dans un entretien accordé à Jeune Afrique en mai 2013. Le
journal affirme ainsi que « la nouvelle Caisse des dépôts et consignations
tunisienne a d’ores et déjà annoncé sa contribution. Pour compléter son tour
de table, Safia Hachicha sollicitera des bailleurs de fonds comme la Banque
mondiale ou la Banque européenne pour la reconstruction et le développement



(Berd) ».

En fait, la Caisse des Consignations (CDC), établissement public créé en 2011
par Jalloul Ayed du temps où il était ministre des Finances, jouerait le rôle
de “sponsor” de référence selon le jargon des financiers, avec une
participation qui s’élèverait à 30% du fonds Siyaha. Swicorp serait alors le
“GP” (General Partner), soit le patron de l’opération avec une participation
de pas plus de 10%.

Ainsi, un établissement financier public censé encourager l’investissement et
l’emploi s’adonne à la spéculation financière dans le cadre d’une opération
d’« assainissement » des banques publiques recommandée et pilotée par la
Banque Mondiale, qui se retrouverait elle-même parmi les bénéficiaires dudit
assainissement en tant qu’« investisseur » dans le fonds Siyaha. C’est le
serpent qui se mord la queue.

Pour compléter le tableau, rappelons que Safia Hachicha, actuelle directrice
générale de Siyaha Capital, avait quitté son poste chez Swicorp après la
révolution pour rejoindre le cabinet du ministre des Finances Jalloul Ayed :
« avec la bénédiction de Swicorp pour qui je travaillais depuis 2005 »,
affirmait-elle à Jeune Afrique. Une mission à laquelle elle a mis fin au bout
de quelques mois pour retourner à la direction de Swicorp, mais qu’elle a eu
le temps de mettre à profit pour « assouplir » les textes encadrant le
capital-investissement, nous informe le même journal. On n’est jamais aussi
bien servi que par soi-même.

Nous avons sollicité Safia Hachicha pendant deux semaines et à trois reprises
pour une entrevue, en vain. On ne saura pas si Siyaha Capital est ou non un
fonds vautour. Mais on sait déjà qui sont les pigeons.

LM

* La dette d’une entreprise se subdivise en trois catégories : dette à court
terme, dette “senior” (de 2 à 10 ans) et enfin dette “mezzanine” dont le
remboursement est subordonné à celui de la dette senior. Elle est ainsi mieux
rémunérée car supposée plus risquée que la dette senior.



MICE : le réseau Ovation choisit Iris
Events

Le réseau international Ovation, spécialisé dans le MICE et présent dans 127
pays, s’implante en Tunisie en choisissant Iris Events comme partenaire
stratégique. Iris Events, branche MICE d’Iris Tours que dirige Jamel Bel Haj
Yahia, répondait aux nombreuses exigences d’Ovation dont notamment la
réalisation de grands projets internationaux et les réponses aux divers
cahiers des charges sur l’international pour la destination Tunisie.

Jamel Bel Haj Yahia (à gauche) concluant l’accord avec le réseau Ovation sur
le stand de la Tunisie.

http://www.letourismemagazine.com/2014/10/15/mice-le-reseau-ovation-choisit-iris-events/
http://www.letourismemagazine.com/2014/10/15/mice-le-reseau-ovation-choisit-iris-events/
http://ovationdmc.com
http://ovationdmc.com/country/tunisia/
http://www.letourismemagazine.com/wp-content/uploads/2014/10/ovation-2.jpg

